
B.P. 665  Tél: 94.12.80.  Fax: 94.07.13 Mail : infos@cg.cciampnr.org .cciampnr.org N°005 Avril 2007  

Depuis le mois de février 2007, un Accord de parte-
nariat lie Les Mutuelles Congolaises d’Épargne et de 
Crédit (Mucodec) et l’APNI dans le but de lever les 
entraves au financement des très petites entreprises 
et des PME. .  
Ce partenariat va permettre aux sociétaires de la Muco-
dec, bénéficiaires de crédits, d’être encadrés et accom-
pagnés par l’APNI dans leur gestion, pour que le crédit 
octroyé respecte l’objet pour lequel il a été accordé. 
Ainsi, L’accompagnement des bénéficiaires de crédit à 
la Mucodec se fera dans les Centres de Gestion Agrées 
(CGA) qui sont des organes techniques de l’APNI, validés 
par l’Association des Professionnels de la Comptabilité.  
C’est donc une politique qui permet aux couches 
n’ayant pas accès aux banques classiques d’accéder 
aux crédits.  
Les acteurs économiques, dirigeants de PME et porteurs 
de projets d’entreprises peuvent donc se rapprocher de 
la permanence de l’APNI pour de plus amples informa-
tions  y relatives. 

Une facilitation d’accès aux crédits  

Maître Hugues Ido POATY,  Notaire à Pointe-Noire 
Soussigné, en son Etude sise face Cour d’Appel de 

Pointe-Noire, 
Boite  Postale 2047, Tél : (242) 534.11.92. 

 
----------------------------------- 

 
A, suivant acte authentique reçu le vingt huit septembre 
deux mille six, enregistré folio 175/15, n° 3650 , procédé 
à la création de la société présentant les caractéristiques 
suivantes. 

 

Forme : Société A Responsabilité Limitée. 
 

Dénomination :   J-D’S AWARDS CONGO. 
 

Objet : La pêche, la distribution ou la transformation de 
tous produits de pêche,    la vente du matériel de pêche, 
l’organisation de loisirs maritimes (Pêche sportive, pêche 
promenade). 

 

Capital: UN  MILLION  (1.000.000)  FCFA. 
 

Siége : Quartier Ngoyo centrale, Pointe-Noire, Congo. 
 
Gérance : Par Guy Olivier BOUNGOU, né le 

15 juin 1969 à Pointe-Noire,     Passeport n° A229503/ST-
DE2006 République du Congo. 

   

   RCCM : 07-B-092 

ANNONCE LEGALE 

O n s’achemine vers la mise en place d’une 
plate-forme commune de communication, de 
réflexion et de concertation, pour définir  une 

ligne directrice de développement économique inté-
grée et surtout durable pour la zone agropastorale de 
Nkounda. C’est d’ailleurs devenu une nécessité. 
En effet, plusieurs acteurs motivés et dynamiques ont 
des projets sur cette zone agropastorale. Il s’agit entre 
autres de la Mairie de Pointe-Noire, du PMR-UE 
(financement de microprojets privés), de Maersk Line 

(Projet Vilouka) et bien sûr du 
Forum des Jeunes Entreprises 
du Congo et  l’APNI. Il faut 
donc coordonner l’action de 
l’ensemble de ces acteurs au-
tour d’un projet commun où 
chacun trouvera son intérêt. 
La zone de Nkounda pourrait 
alors devenir un Centre à dou-
ble composantes:  la formation 
et la production. Avec des vo-
lets d’accompagnement: ha-
bitat social, équipements col-
lectifs, etc.  

Un Centre d’intérêt 
 pour la production agropastorale 

Etude de Maitre François LOUBOTA 
NOTAIRE 

B.P. 4315 tél : (242) 94 49 52  Fax : 94 51 81 
E-mail : etudeloufraden@yahoo.fr 
Pointe-Noire République du Congo 

 
ETS  PEDROSA  S.A 

 
Société anonyme au Capital de 15.000.000 Fcfa 

Siège social B.P. 1443  Tél : (242) 94 25 09 
RCCM 01 B 0182 
Pointe-Noire Congo 

 
Par Assemblée Générale extraordinaire tenue en date du 
14 décembre 2006, les actionnaires de la société ETS 
PEDROSA  SA   ont décidé  
• De modifier l’article 15-I des statuts de la société 
• De nommer un administrateur général suite à la dé-

mission des administrateurs 
                                           Pour Avis 

ANNONCE LEGALE 


